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DE L’ARMÉE D’ITALIE. 

A U moment où la Convention Nationale vient de décréter une nouvelle organifation du 

fervice de fanté des armées fit des hôpitaux militaires , il convient d’établir celui de l’armée 

d’Italie , fur les principes qu’elle a adoptés ; fans doute que dans ce moment-ci on fait la 

même chofe dans toutes les autres armées ; car il eft effemiel que l’important fervice de 

fanté, fe faffe dans toute la République d’une manière uniforme, fauf les différences qu’exi¬ 

gent les localités , ou des événemens qu’on ne pouvoir pas prévoir. 

Par le décret dont nous parlons , il eft dit, fed. 5m® , art. 1er. : «Qu’il fera attaché k 
» chaque armée, un chirurgien , un médecin St un pharmacien en chef ; lorfque la force de 

» l’armée l’exigera, il pourra y en avoir deux pour chaque partie)). 

Cette dernière difpofhion eft applicable à l'armée d’Italie, fur-tout pour la médecine, fie 

la chirurgie , autant par rapport à fa force qui eft confïdérable , à l’efpèce de guerre qu’elle 

eft obligée de faire , que parce qu’elle occupe un terrein d'une grande étendue; le théâtre 

adif de fes opérations eft dans les Alpes , fit l’on fait que la guerre de montagne eft beaucoup 

plus pénible fit plus compliquée que toute autre, à caufe d’un grand nombre de poftes qu’il 

faut occuper. Néceffairement toutes les adminiftrations" qui en font partie doivent avoir des 

établiffemens très-multipliés, fit c’eft ainh qu’il faut confidérer le fervice de fanté de l’armée 

d’Italie , qui s’étend depuis Avignon jufqu'à l’entrée des plaines du Piémont , où font nos 

avant-poftes. Il faudra donc deux chefs pour la médecine St la chirurgie, fie il conviendra 

de leur indiquer leurs fondions d’une manière précife. 

Quant au fervice de la pharmacie, il eft dit tit. XI, du réglement art. 7 fiC 9# qu’il 

y aura à la fuite de chaque armée un dépôt de roédicamens (impies ,St compofés , lequel 

fera confié à un pharmacien de première claffe fous fa refponfabilité, ficc. Par les raifons 

ci-deflus détaillées, il conviendroit qu’il y eut deux dépôts pareils pour le fervice de l’armée 

d’Italie. Alors la befogne étant plus partagée , fit fur-tout la refponfabilité , on doit croire 

qu’un feul chef pourroit fufïire pour la pharmacie , puifqu’il n’a que la furveiilance fur ces 

dépôts , étant feulement obligé de correfpondre adivement avec la Commiffon de fanté, 
fit radminiftration fur cette partie de fervice. 

Pour bien (avoir au jufte combien il faudra d’autres cfKciers de fanté pour tout le fervice 
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de l’armée , il conviendra d’abord de fixer le nombre de ceux qui marcheront toujours avee 

les colonnes avives ; puis pour le refis , il faudra déterminer les divisons d’ambulances, & 

la quantité d’hôpitaux fixes qui recevront les malades ou blefles , en faifanr mention de leuf 

contenance, ÔC en défignant le genre des maladies qui feront traitées dans chacun de ces 

derniers hôpitaux. 

La méthode que nous fuivons pourra nous diriger pour fixer également le nombre des 

employés de Tadminiflration. 

Le tir. XX du réglement , porte que dans chaque armée toutes les parties de l’adminiflration 

des hôpitaux ambulants ôt fixes feront confiées à un agent principal. Par l’art. V, il efl dit 

que cet agent principal fera fécondé par un directeur principal. Les raifons déjà alléguées 

doivent déterminer à établir deux dire&eurs de cette efpèce. 

Ce feroit un grand bien fi l’on pouvoic rapprocher un peu plus du centre, ce fervice qui 

efl trop étendu, par exemple, il y a au moins foixante lieues de Sofpello à Avignon, où 

l’on établit dans ce moment-ci à très-grands frais un hôpital militaire pour le fervice de 

l'armée d’Italie. Or , félon les règles preferites , les hôpitaux de dernière ligne ne doivent 

pas être éloignés de plus de quarante lieues de la première. 

Le bien du fervice ne veut pas que des malades voyagent aufiî loin de leurs drapeaux 

ils efquivent la furveillance & bientôt ils ont oublié leurs devoirs. Les officiers de fanté, qui# 

tous ne favent pas fe pénétrer intimement de leurs obligations, font trop faciles fur l'article 

des évacuations, fouvem iU font caufe qu’un citoyen qui auroit bravement combattu dans 

les premiers rangs, meurt ignoré aptes avoir végété long-temps dans les hôpitaux de derrière 

5C coûté beaucoup à la République. 11 faut que nos braves frères d’armes de l'armée d’Italie, 

que l’on efl obligé d’envoyer dans les hôpitaux pour rétablir leur farté , ne pafîent pas la 

Durance , en attendant que par nos fuccès futurs on puiiTe défigner le Yar pour nouvelle 

limite de cette efpèce. 

Les befoins de l’armée vicloneufe de Toulon avoient déterminé des établilîemens d’hôpitaux 

qu’il faudra fupprimer. 
En fixant le nombre d’hôpitaux néceffaîres, au fervice de i*armée, il faut auffi défigner le 

mode d’évacuation , Bl arrêter que tel hôpital évacuera fur tel autre , fans que cet ordre 

Une fois établi puiiTe être dérangé. Jufqu’à préfent les évacuations fe font faites avec peu 

de méthode , 5ç le réglement ,n’a pas toujours été fuivi ; iî efl vrai que prefque toujours 

les moyens ont manqué. L’ordre ce peut s’établir qu’en fuivant fidèlement ce qui efl preferit 

par la loi. A voir cette chaîne co nnueüe de foldats malades ou fe difant tels , que l'on 

rencontre fur les routes, qui courent d hôpital en hôpital, depuis Nice jufqu’à Aix , jufqu’à 

Avignon au-delà / on diroit que ceux qui les font cheminer de la forte , croyent que 

Jeur premier devoir efl de ne eonferver près d’eux aucun malade. 

Si les évacuations alnfi faites font abufives > la manière dont on envoyé les foldats malade* 

dans les hôpitaux ne l’efi pas moins. C’efl rarement fur la décifïon des chirurgiens de* 

corps armés qu’ils y entrent ; on ne les préfeme point à ces officiers de famé qui ne fort* 
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pas suffi exactement qu'ils devroient le faire, la \ifîte des chambrées ou des tentes. Ce 

qu’il y a de bien fûr , c’eft que peu ou point de billets d’entrée font lignés par eux. Ce¬ 

pendant l’art, z du tir. VI du réglement, leur enjoint non-feulement de les ligner . msis 

encore & indiquer fommairement la nature de la maladie & les moyens curatifs déjà employés t 

Cela fuppofe que leur devoir eft de viliter les malades à ia chambre , & de leur sdmi- 

rdflrer les premiers fecours ; ils n’en font donc 'rien ? Cependant beaucoup de chirurgiens 

des corps armés fe plaignent de n'avoir rien à faire ôc d’ètre réduits à figner des billets 

d'entrée à l’hôpital ; il e(t effentiel de rappeller à ces ofHcicrs de famé leurs principaux 

devoirs ; on ne dira rien de la viflte indifpenfable qu’ils doivent faire de tous les citoyens 

qui arrivent pour la première fois au corps ,^”à l’effet de recoanoître s’ils ne font point 

affe&és de difformités ou maladies qui les rendroient inhabiles au fervice militaire ; il faut 

que chaque jour ils vifirent les chambres pour s’affurer s’il n’y a point de frères d'armes 

malades. Dans ce cas ils doivent envoyer à l’hôpital ceux dont la maladie annonce qu’elle 

fera grave , en vifant leur billet d’entrée de la manière preferite. Pour ceux qui n’ont befoin 

que d’un peu de repos, de quelques légers fecours , ils font obligés de leur adminiftrer 

ces fecours à la chambrée. Un émétique , une faignée , un (impie purgatif placés à propos , 

empêchent de grandes maladies, en détruifent promptement le germe; en fe comportant ainfï 

dans les corps armés, on rendroit de bonne heure aux combats, de braves gens qui,fouvent 

pour n’avoir pas reçu ces (impies fecours ont traîné une vie languiffante dan? les hôpitaux , ÔC 

ont fini par y mourir. 

Les chirurgiens des corps armés doivent furveiiler la falubrité de tous les lieux habités 

par nos frères d’armes, c’eff à eux à indiquer les moyens de faire difp-arokre l’infe&ion , 

lorfqu’elle exifte, 6c à défigner la manière de s’en préférver ou de la prévenir. Le font -ils î 

Vifitons les cafernes, & le tableau dégoûtant nauféabonde qu’elles nous préfentent, d’une 

malpropreté fans exemple , accufera encore à cet égard leur infouciance. 

Pour les mêmes motifs que l’on vient de détailler, ils doivent viliter les prifons, le 

font-ils ? interrogeons les prifonniers , ils diront que non. 

Il feroit malheureux que de fembiables reproches tombaient indiftin&ement fur tous les 

chirurgiens des corps armés ; il en eft fans doute dont i’exaftiîude efl digne des plus 

grands éloges , 8t qui indépendamment des devoirs dont nous venons de parler fa vent encore 

qu'ils doivent être pourvus des chofes néceffaires pour fecourir fur le champ-de-bataillc nos 

frères d’armes bieffés , 5c les envoyer aux* ambulances , lorfque celles-ci ne font pas aufî à 

portée qu’eux de donner ces premiers fecours. Ils favent avant l’ouverture de la campagne 

prévenir les corps auxquels ils font attachés qu’ils convient d’acquérir ces objets fi né ce (Ta ire s f 

li qui font fi peu confidérables , que ceux à qui nous adreffons nos reproches ne font pas par¬ 

donnables de n’en pas être munis. Un peu de linge, de charpie , de fel marin, d’agaric , de 

ftl, de cire, d’émétique, de jalap en poudre, doivent compofer ce petit magalîn de bien- 

faifance £c d'humanité. On ne parle point des inftrumens, chaque chirurgien doit avoir les 

A z 
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fïens. Certes, les corps armés en ne confidérant que leur intérêt particulier n’béficeroient pas 

à fe procurer ce petit approvifionnement. 

L’humanité feroit encore une obligation aux officiers de fanté dont nous parlons, s’ils 

n'y étoient tenus par devoir, de fe rendre fouvent aux ambulances 8c aux hôpitaux fixes 

pour y aider leurs confrères de leurs lumières & de leurs bons avis. Us feraient mieux 

encore s'ils n’attendoient pas d’être requis pour venir y partager leurs travaux. 

Ce leger apperçu donnera une idée des devoirs impofés aux chirurgiens des corps armés, 

il fera voir su moins qu’elle eft l’importance de leurs places, qu’il faudroit promptement 

fupprimer, (I comme le penfent quelques-uns d’entr’eux , elles dévoient fe borner à figner 

des billets d'hôpital. 

Démafquons les abus , c'efl le moyen de les faire difparoître. Il efi reconnu que l’on donne 

trop légèrement des montures aux militaires qui, à la fuite de leurs maladies ou de leurs 

bleffures font envoyés dans leur pays natal , ou dans des lieux de convalefcence ; il y a 

des officiers de fanté qui fe conduifent plus mal encore , ils font accorder fous divers pré¬ 

textes ( qui , nous aimons à le croire, ne font fuppofés que par ignorance), des montures 

à des militaires jouiffant de toute leur famé & qui vont rejoindre leurs corps. 

Il efl une maladie contagieufe qui infc&e les armées , 6c qui prive fouvent nos braves frères 

d'armes qui en font attaqués, de l’honneur de partager la gloire de leurs camarades le jour d’une 

action. On a vu des galeux traités dans des hôpitaux peu éloignés du champ de bataille, 

indignés de voir leur courage enchaîné pendant que l’on fe battoit près d’eux , abandonner 

leur traitement 5c voler au combat. Cette armée en a donné l'exemple ; de pareils traits 

indiquent ce qu’il faut faire pendant la belle faifon pour traiter ces braves militaires ÔÇ 

mettre leur courage â portée de fe diftinguer ; il conviendroit donc que pendant tout 

Yété les galeux de l’armée furent traités fous la tente avec des précautions telles qu’ils 

puffent faire leur fervice , en évitant les inconvéniens de la communication. Les gales (impies 

feroient ainfi traitées , bc l’on n’enverroit dans les hôpitaux que celles qui feroient compliquées 

avec d’autres maladies.. 

La gonorrhée (impie n’ôte pas plus que la gale la force & le courage. Il faudra que 

celui qui en fera atteint ne foit pis plus privé que le galeux du bonheur de partager la 

gloire de fes camarades. Ne pourroit-il pas fans inconvénient être traité de même à la chambrée 

©u fous la tente &. faire en même temps fon fervice. Pour réfumer avec ordre & d’une 

manière précife ce qui vient d’être expofé, nous allons indiquer en différents articles non- 

feulement les objets importants preferits par la loi ; mais encore ceux que les localités o« 
t 

d’autres circcnftances, font un devoir de mettre à exécution. 

ARTICLE GÉNÉRAL. 
v. 

La bonté & la fûreté du fervice dépendent de l’entière exécution de ce qui eft preferit par 

‘le réglement, tous les agens attachés au fervice de fanté des hôpitaux, tous les officiers 

y 
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4e fanté attachés au corps armés, font tenus chacun en ce qui les concerne, à faire 

dudit réglement la bafe unique de leur conduire. 

Les officiers de fanté ÔC ies employés de l’adminiftration des hôpitaux, font invités à ne point 

perdre de vue les art. 3 ÔC 4 du tit. XXIV du réglement qui leur font un devoir effcntiet 

ée fe réunir la dernière décade de chaque mois à midi pour en faire la leélure» 

r iMTr*«U«WWtrii. 

Des officiers de fanté en chef de l'armée* 

Article premier. 
. ^ ! v- ,y 

Il y aura deux médecins, deux chirurgiens, & un pharmacien en chef, les uns ôt les 

autres feront leur réfidsnce ordinaire au quartier général. 

Art. II. Les objets généraux du fervice tels que la correfpondance avec la commiffion des 

fecours publics, la commiffion de fanté, la formation des nouveaux hôpitaux, le choix de 

leur emplacement, les décidons à porter fur le genre de maladies qui y feront traitéesr 

les objets de faîubrité , la recherche des caufes des épidémies , des accidents graves qui ac¬ 

compagnent les piayes , ÔC qui paroiffent dépendre d’un vice de localité ; la vifite des malades 

©u bleffés qui, à la fuite de leurs infirmités font fuppofés ne pouvoir plus continuer leur 

fervice militaire , ôt fur l’état defqueis il faut prononcer , &c. Seront traités en commun. 

Art. III. Les deux médecins en chef fe partageront le travail de manière que pour îa 

partie qui les concerne , l’un ait la furveilUnce des hôpitaux établis au-delà du Varr 5c 

l'autre celle des hôpitaux qui font en deçà , fauf à changer ces difpofitions félon les circonftanees» 

Art. IV. Cette furveillance féparée , dont le but eft de mieux afiurer le fervice, ne 

pourta point empêcher que ces deux chefs ne fe communiquent leurs idées. 

Lorfqu’il fera queftion de donner des ordres dans leurs divifions refpeftives , & en général 

lorfque le bien du fervice l’exigera , ils ne pourront prendre des déterminations qu’en commun,, 

à moins qu’ils ne foient éloignés l’un de l’autre , dans ce cas , ils fe feront part mutuel* 

kment de leurs travaux particuliers , lorfqu’ii feront réunis. 

Art V. Ils ne pourront s’abfenter du quartier général tous les deux à la fois» 

Il en fera de même pour ies deux chirurgiens en chef. 

Art. VI. L'un des deux chirurgiens en chef, vifitera les hôpitaux de Farmée , il s*appS. 

quera particulièrement à empêcher les abus qui fe commettent dans îa délivrance des certificats 

d’invalidité pour fuite de blefiures , ôc dans la facilité que Fon met à accorder des voitures 

à des gens îuppofés malades , ÔC qui n'en ont pas befoia. 

Art. VII. Fl s’affurera par la correfpondance , fi les évacuations des malades fe font félo® 

les règles preferites. 

^rt. YUb II fe procurera le plutôt poffible le tableau nominatif de tous les chirurgiens 
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attachés aux corps armés » afin de pouvoir les mettre en réquilîtion au befoin d’une manière 

prompte 5t fûre. 

Art. IX. L’autre chirurgien en chef fera chargé de repartir les chirurgiens félon que le 

bien du fervice l’exigera pii aura îa furveillance immédiate du fervice. Les chirurgiens de première 

dalle généralement ceux chargés d’un fervice , correfpondront avec les deux chefs e* 

commun au quartier-général. 

Art. X. Cette furveillance conflfte à faire toutes les difpofitions néceflaires , pour qu’en 

toute circonftance les malades Sc bielles foient promptement 5c efficacement foignés ; à faire 

préparer une quantité fuffifante d’appareils pour les repartir enfuite dans les divifions d’am¬ 

bulance chacune félon fa force ; à s’aflurer que ces divifions foient fuffifamment fournies de 

brancards , caillons 5c autres acceffioires ; à diriger les chirurgiens de première cîalîe dans les 
* ■**. 

opérations majeures qu’ils font dans le cas de faire. 

A faire lui ~ même ces opérations dans le befoin. 

Pour bien remplir ces vues , il doit le jour d’une adion fe tenir au centre du corps 

d’armée, 5cc. 

Art. XI. Les deux chirurgiens en chef fe concerteront pour influencer le fervice de manière 

à ce que les bons principes y foient toujours régulièrement obfervés , 5c conféquemment à 

ce qu’il ne foit point admis dans le traitement , certaines innovations que l’erreur plutôt 

que l’expérience voudroit y introduire. 

Art. XII. Quoique les fondions de ces chefs foient ici déterminées, néanmoins ils fe 

concerteront pour tous les objets du fervice. 

. Art. XIII. Dans tous les cas où ils feront éloignés l’un de l’autre , il exigera entr’eux 

une correfpondance fraternelle , afin de fe communiquer réciproquement leurs travaux St 

empêcher que les difpolitions de l’un ne croifent celles de l'autre. 

Art. XIV. Les fondions du pharmacien en chef font détaillées par le réglement ; il y 

aura deux dépôts de pharmacie pour le fervice de l’armée , l’un fera établi à Marfeilîe 5c 

l’autre à Nice; ces deux dépôts feront dirigés chacun par un pharmacien de première 

cla!Te, fous la furveillance du pharmacien en chef de l’armée. 

d'Avignon , d’Aix, Marfeilîe , du Port de la Montagne , de Draguignan , du Luc Sc de Dignes. 

Celui de Nice fournit a aux hôpitaux de Nice , St.*Pons , Oneille, Fort Hercule', Viilefranche , 

Antibes, GrafTe, Vence, Entrevaux, £c à toutes les petites divifions d’ambulances déjà 

établies ea avant , ou que l’on établira par la fuite. 
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Des chefs de P'Adminijîration. _ 

Article Premier. 

Le befoin du fervice exige qu'il foie ajouté un Diredeur principal à celui qui cil fixé 

par le réglement ; en conséquence indépendamment de logent principal dont il cil memioa 

au titre XX, il y aura deux Diredcurs principaux. 

II. Les fondions de ces deux diredeurs principaux , qui dans tous les cas recevront 

les ordres de l’agent principal, feront partagées de manière que l’un ait la furveillance des 

hôpitaux établis au-delà du Var, ôc l’autre celle des hôpitaux qui font en deçà 9 fauf à 

changer ces difpofitions félon les circonfiances, 
ffc K ' 4 ' * * 

Bureau de VAgence générale 

i Diredeur aux comptes. 

i Employés affimilés aux commis aux entrées. 

i Commis aux écriture?. 

Ces employés feront fpécia’ement affedés à la vérification des comptes des difFérens comp> 

tables des hôpitaux de l’armée. * ? 

I Caillier. 

4 Employés attaches à la correfpond2nce , à la confedion des comptes des différents 
états de chaque mois, &c. 

L’un de ces employés fera chef du bureau. 

Magajln Général. 
i Garde magifin général , qui réfidera à Nice. 

i Garde magafin principal , qui réfidera à Aix ; celui-ci fera chargé de recevoir les envois 

versant de Paris , Commune-Affranchie , Avignon , &c. 

i Aide garue-magafin , pour le magafin général, lequel fera afiimilé aux gardes magafins 
dos hôpitaux fixes. 

i Sous-employé de première cîafie, qui fera attaché au magafin principal,. 
/i v 4 * -s, </ «ï * » f i ;■ ^ 

Magajln de commejlihles & denrées* 
\ T ' • - 

ï Garde - magafin. 

i Sous-employé de première clafFe. 

4 Sous-employés de féconds cl a fie. 
I) <: 
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De la Divifion des Hôpitaux & de leur organisation particulière. 

Article premier. 

Les hôpitaux de l’armée, feront divifés en hôpitaux fixes & en hôpitaux ambulans. 

Cette dénomination d’hôpitaux fixes, ne fous-enrend point que les officiers de fan té 8t les 

employés qui en feront le fervice y feront attachés d’une manière durable , ils feront fournis 

aux mutations jugées par leurs chefs refpe&ifs , nécefiaires au bien du fervice. 

II. Seront confidérés comme hôpitaux fixes, ceux de Marfeille, d'Aix, du Port de la 

Montagne, du Luc, d’Antibes, de Nice, St.«Pons , Villefranche , Fort - Hercule , Oneille , 

Vence, GralTe, Draguignan, Ectrevaux &. Digne ; les autres feront réputés ambulans. 

IiL L’hôpital d’A vignon fera encore provifoirement compris dans i’arrondifiement de 

Fermée d’Italie , jufqu'à ce que la commiffion des feçours publics, ait prononcé fur le fort 

de cet hôpital, d’après le rapport qui lui en fera fait. 

IV Le nombre des hôpitaux fixes, ambulans , 6c dépôts d’ambulance ou d’évacuatios , 

fera fixé de la manière fuivante. 

Les établifiemens déjà faits ou à faire aux avanr-pofies dépendans des événemens de guerre, 

il n’efi: pas poflîble d’en déterminer le nombre , $t comme il eft d’ufage de les former aux 

dépens de l’ambulance , il convient de fixer le nombre d’officiers de fanté ÔC employés qui 

feront fpécialement attachés pendant la campagne à l’ambulance a&ive. 

* <f. ■ . f, : . f * 1 . j v t . ici.-.' J > “* 

Ambulance aclive, 

i Médecin. 

Chirurgiens. 

3 De première clafie. 
i • • , « • « 

3 De fécondé. 

18 De troifième. 

Pharmaciens. 

3 De fécondé claiTV. 

5 De troifième. 

Employés de l’adminiflration. 

3 Dire£eurs. 

3 Gardes - magafins. 

ç Commis aux écritures, propres à être chargés d’une direélion. 

6 Infirmiers majors. 

3 Cuifiniers. 

3 Garçons de pharmacie. 

36 Infirmiers. 

Malgré 
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Malgré la multiplicité d’établiiïemens 'que la guetre de montagne néccHîte , & dont nous 

avons la preuve dans la dernière expédition , ou l’on a été obligé de laifler des divifions 

d’ambulances à Gareffio , Ormea, Lapieva , Triolii à Oneiile, Buggio , Pigna, Veintimille , 

Menton, 6c la redoute au-deflus de Tanardo, au camp de Tanardo , à Monte - Piflo , à 

Fontan , à Tende , 5cc, t/on peut croire que le petit nombre d’officiers de fanté ÔC d’employés 

de l’adminiftration, propofés pour compofer l’ambulance a&ive, eft fuffifant, parce que l’ennemi 

étant chaiïe de tous les polies de la montagne , nos nouveaux fuccès auront lieu dans 

la plaine. 

V.ALLEE d'ONE ILLE 5 hôpital fixe 
• » ' - • . • . ' i Vi f 

pour 300 malades, recevra des bleffés 

& des fiévreux. 

Officiers de fanté. 

2 Médecins. 

Chirurgiens. 

2 De première clafle. 

2 De fécondé. 

8 De troifième. 

Pharmaciens. 

1 De première clafle. 

î De fécondé. 

4 De troifième. 

Employés à PAdminiftration. 

1 Direôeur. 

1 Commis aux entrées. 

2 Commis aux écritures. 

î Garde-magafin. 

ï Aide garde - magafln. 

1 Dépenfler. 

3 Aide dépenfler. 

3 Cuifinier. 

2 Aides de cuiflne. 

3 Portier. 

2 Balayeurs. 

a Garçons de pharmacie! 

*3 Infirmiers-majors. 

25 Infirmiers. 

Cet hôpital évacuera par mer, fur le Fort* 

Hercule, Villefranche , ou Nice. 

H FORT-HERCULE , hôpital fixe, pou¬ 

vant contenir 200 malades 9 en prenant 

Fefpace nécejjaire dans le ci-devant 

château. 

Officiers de fanté. 
i ' 

1 Médecin. 

Chirurgiens. 

1 De première clafle. 

1 De fécondé. 

6 De troifième. 

Pharmaciens 

1 De première'clafle. 

1 De fécondé clafle, 

2 De troifième. 

Employés à l’AdminiAration. 

1 Direéleur. 

1 Commis 2ux entrées. 

2 Commis aux écritures. 

1 Garde-magafin. 

1 Aide garde-magafin. 

ï Dépenfler, 

1 Aide dépenfler! 

B 
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i Cuffimer.' 

ï Aide de cuifine. 

i Portier, 

ï Balayeur. 

z Garçons de pharmacie. 

i Infirmiers-majors. 

17 Infirmiers. 
Cet hôpital évacuera fur Nice. 

VILIEFRANCHE , trois hôpitaux 

fixes. »- Hôpital N°. 1 , fiévreux , 

peut contenir 120 malades. 

Officiers de famé. 

1 Médecin. 

Chirurgiens. 

ï De fécondé claiïe» 

2 De troiflème. 

Pharmaciens. 
* 

z De troifième claiïe. 

Employés à l’Adminiflration, 

2 Commis aux entrées. 

î Commis aux écritures, 

î Cuifinier. 

J Portier; 

2 Balayeur. 

1 Ga;çon de pharmacie. 

1 Infirmier-major. 

10 Infirmiers. 

HOPITAL N°. 2 , blefiés, peut con¬ 

tenir î2o malades. 

Chirurgiens. 

î De première claiïe ; il aura la furveil- 

lance de l'hôpital N°. 1. 

1 De fécondé, 

4 De troifième. 

Employés à PAdminiftration. 

t Commis aux entrées» 
v 

1 Commis aux écritures.’ 

î Cuifinier* 

ï Portier. 
1 Balayeur. 

1 Garçon de pharmacie. 

1 Infirmier-major. 
10 Infirmiers. 

HOPITAL N°. 3 ? galeux, pouvant 
contenir 500 malades. 

Chirurgiens, 

î De première clafie, 

2 De fecor.de. 

6 De troifième. 

Pharmaciens. 

1 De fécondé clafie. 

3 De troifième. 

Employés de l’Adminiflration. 

1 Directeur qui aura la furveiliance des 

trois hôpitaux de Villefranche. 

2 Commis aux entrées. 

2 Commis aux écritures. 

1 Garde - magafin pour les trois hôpitaux. 

2 Aides garde-magafin. 

î Dépenfier. 

1 Aide dépenfief, 

1 Portier. 

2 Balayeurs. 

î Cuifinier. 

2 Aides de cuifihe. 

2 Garçons de pharmacie. 

2 Infirmiers - majors. 

30 Infirmiers. 

Les hôpitaux de Villefranche évacueront 

fur Nice. 

Dépôt de SOSPELLO, pour 40 blejfiês 

& fiévreux. 
Chirurgiens. 

1 De première claiïe. 
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i De fécondé claflc. 

4 De troifième. 

Pharmaciens. 

ï De fécondé claffe. 

i De troifième. 

Employés h l'Adminiflratioh. 

i Commis, faifant fonction de Direéleur» 

i Commis aux écritures 

i Dépenser, 

i Cuifinier. 

i Portier, 

i Balayeur, 

i Garçon de pharmacie, 

i Infirmier - major, 

I Infirmiers. 

Cet établiffement effc fufceptible d'aug¬ 

mentation , on pcmrroit prendre l’auberge 

qui efl à côté, alors on y traiteroit jufqu’à 

100 malades ; il ne feroit pas nécefFaire 

d’ajouter des chirurgiens , dont le grand 

nombre n’efl point proportionné à la quantité 

de malades qu'on y traite , mais qu’il à 

fallu iailfer ainfi , parce que Sofpello efl près 

des avant-poües. On a fixé le nombre des 

infirmiers à huit , à caufe des évacuations 

fréquentes ; Sofpello évacuera fur l’Efcarenna. 
'T» 

Dépôt de l'ESCARENNA , fiévreux 

& b le fiés 9 pouvant contenir 6 o ma¬ 

lades. 

Chirurgiens. 

1 De fécondé, claffe, 

2 De troifième 

Pharmaciens. 

3 De fécondé claffe. 

i De troifième. 

Employés à l’adminiflratioa. 

s Commis, faifant fonélion de Dire&eur. 

i Commis aux écritures', 
i 

i Dépenser, 

i Portier. 

I Balayeur, 

i Cuifinier, 

i Garçon de pharmacie, 

i Infirmier-major. 

S Infirmiers, à caufe des évacuations Fré¬ 
quentes. 

Ce dépôt évacuera fur Nice. 

Depot de LAD 1 OS CA 9 fiévreux & 

blejj'és , pouvant contenir 60 malades. 

Chirurgiens. 

I De première claffe. 

I De fécondé. 

4 De troifième. 

Ph armaciens. 

1 De fécondé claffe. 

2 De troifième. 

Employés à fadminiflration. 

i Commis, faifant fonôion de Direfteur. 

i Commis aux écritures, 

i Dépenser, 

i Portier. 

1 Balayeur. 

I Cuifinier. 

i Garçon de pharmacie, 

i Infirmier - major. 

5 Infirmiers. 

Ce dépôt évacuera fur Lefcarenna. 

On efl obligé de laifier à Lantofca un 

nombre de chirurgiens plus confidérable qu’il 

ne devroit l’être, par les mêmes raifons qui 

ont été dites pour Sofpello. Même ©bferva» 

tion pour les infirmiers. 
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St .'PONS, hôpital fixe, pouvant con¬ 

tenir 300 blefifiès & vénériens. 

Chirurgiens. 

£ De première clslTe. 

2 De fécondé. 

8 De troifième. 

Pharmaciens. 

1 De première ci a fie» 

1 De fécondé. 

4 De troifième. 

Employés à PAdminiftratipn. 

I Dire&eur. 

1 Commis aux entrées. 
« 

2 Commis aux écritures. 

I Garde - magafin. 

î Aide garde - magafin, 

1 Dépenfîer. 

1 Aide Dépenfier. 

1 Cuifinier. 

2 Aides de cuifine. 

î Portier. 

2 Balayeurs. 

2 Garçons de pharmacie. 

2 Infirmiers majors. 

25 Infirmiers. 

NICE , trois hôpitaux fixes. -- Hôpital 

N°» 1 5 pouvant contenir 500fiévreux. 

Officiers de fanté. 

7 Médecins, dont deux disponibles pour 

tous les befoins de l’armée. 

Chirurgiens, 

î De première clafie. 

3 De fécondé. 

16 De troifième. 

Pharmaciens. 

1 De première claffe. 

I De fécondé. 

6 De troifième. 

i 

Employés â LAdniiniftratia#.. 

I Dire&èur. 

i Commis aux entrées. 

3 Commis aux écritures. 

1 Garde - magafin. 

z Aides garde ~ magafla, 

î Dépenfier. 

1 Aide dépenfier, 

1 Portier. 

3 Balayeurs." 

1 Cuifinier. 

3 Aides de cuifine. 

3 Garçons de pharmacie. 

5 Infirmiers-majors. 

60 Infirmiers. 

Le nombre des infirmiers efl plus cob- 

fidérable qu'il ne devroit l’être pour cet 

hôpital , à caufe des évacuations fréquentes. 

HOPITAL 2 5 blefies & fiévreux 3 

pouvant contenir 180 malades• 

Officiers de fanté. 

1 Médecin, 

Chirurgiens. 

1 De première claffe, 

1 De fécondé. 

5 De troifième. 

Pharmaciens. 

1 De première claffe. 

1 De fécondé, 

1 De troifième. 

Employés à l’Adminiffratioa, 

1 Directeur* 

1 Commis aux entrées, 

I Commis aux écritures, 

1 Garde-magafîn. 

1 Aide garde-maga fin^ 

I Dépenfier, 

1 Aide Dépenfier, 
2 Portier, 
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blejfês 9 pouvant 

malades* 

1 Portier. 

2 Balayeurs. 

1 Cuifînier. 

z Garçons de pharmacie 

2 Infirmiers-majors. 

15 Infirmiers. 

HOPITAL N\ 3 ? 

contenir 250 

Chirurgiens. 

z De première claffe. 

2 De fécondé. 

8 De troiflème. 

Pharmaciens. 

1 De première ’clafïe. 

1 De fécondé cl aile. 

3 De troifièrne. 

Employés à l’Adminiflratioa. 

Direéfcur. 

Commis aux entrées. 

Commis aux écritures. 

Garde-magafïn. 

Aide garde-magafin. 

Dépenfier. 

1 Aide dépenfier» 

1 Portier. 

2 Balayeurs. 

1 Cuiiinier. 

1 Aides de cuiiïne, 

2 Garçons de pharmacie. 

2 Infirmiers-majors. ' 

22 Infirmiers. 

Les hôpitaux de Nice évacueront fur 
ceux de Vence & d’Antibes. 

A NT IB LS 9 deux hôpitaux fixes• — 
hôpital fiédentaire N°* 1 9 pouvant 

contenir 150 blejfiés, 

Chirurgiens» 

2 De première claffe, dont un chargé de 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

la correspondance» 

2 De fécondé. 

5 De trcifième. 

Pharmaciens. 

1 De première claffe» 

1 De fécondé. 

2 De troiflème. 

Un chirurgien de troiflème claffe fera 

détaché d’Antibes pour faire le fervice aux 

lies Marguerite , fous la furveillance de l’un 

des chirurgiens de première claffe , qui fera 

tenu d’aller une fois par décade vifiter cet 

établiflement. 

Employés à i’Adminifixation. 

1 Direffeur. 

r Commis aux entrées. 

1 Commis aux écritures. 

1 Garde - magafin. 

1 Aide garde-magafin. 

1 Dépenfier. 

1 Portier. 

1 Cuifinier. 

1 Aide de cuiiïne. 

1 Garçon de pharmacie, 

ï Infirmier - major. 

12 Infirmiers. 

HOPITAL N°* 2 , pouvant contenir 

200 fiévreux, 
\ 

Officiers de fanté. 

2 Médecins dont un attache particulière-® 

ment à l’hôpital N°. 1. 
r ‘ 

Chirurgiens. 

î De première cUffe, 

ï De fécondé. 

4 De troiflème. 

Pharmaciens. 

C 
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ï De première cîafle; 

ï De fécondé. 

2 De troifième 

Employés à PAdminiftration. 

ï Directeur, 

ï Commis aux entrée?, 

i Commis aux écritures» 

ï Garde-magafin. 

ï Aide garde - magafm. 

1 Dépenser. 

ï Aide dépenser, 

ï Cuifinier. 

ï Aide de cuifine. 

ï Portier, 

ï Balayeur. 

ï Garçon de pharmacie. 

2 Infirmiers-majors, 

iR Infirmiers. 

Antibes évacuera fur Grade. 

VENCE 5 deux hôpitaux fixes. — 

Hôpital N°, ï pouvant contenir 150 

hlejfés. 
Chirurgiens, 

î De première clafie. 

1 De fécondé, 

6 De troifièmc. 

Pharmaciens, 

ï De première cîafle, 

1 De fécondé, 

2 De troifiènie. 

Employés à l’Adminiftration, 

1 Dire&eur, 

ï Commis aux entrées, 

I Commis aux écritures, 

I Garde-magafin. 

ï Aide garde*magafm^ 

ï Dép enfer* 

I 

1 

1 

1 Portier.' 

1 Cuifinier. 
’ V 

1 Aide de cuifine, 

1 Infirmier-major. 

1 Garçon de pharmacie. 

11 Infirmiers. 

HOPITAL N°« 2 , pouvant contenir 

200 fiévreux• 
Officiers de famé, 

2 Médecins, 

Chirurgiens, 

î De première cia fie, 

ï De fécondé. 

4 De troifième. 

Pharmaciens. 

* 1 De première cîafle. 

1 De fécondé. 

i De troifième. 

Employés à l’Adminifiration. 

1 Direâeur. 

2 Commis aux entrées. 

3 Commis aux écritures. 

1 Garde - magafm. 

1 Aide garde « magafin, 

1 Dépenfier. 

1 Aide dépenfier, 

1 Portier, 

ï Cuifinier. 

x Aide de cuifine, 

1 Garçons de pharmacie. 

2 Infirmiers-majors. 

18 Infirmiers, 

Vence évacuera fur GrafTe* 

GRASSE y deux hôpitaux fixes. — 
Hôpital N°. 1 y dont tétablififiemtnt 

projet té aux ci-devant Cordeliers y 

pourra contenir 120 fiévreux* 

Officiers de famé. 
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l Médecin. 

Chirurgiens» 

1 De fécondé. 

3 De troifième. 
« 

Pharmaciens. 

1 De fécondé. 

2 De troifième. 

Employés à l’Adminirtration. 

I DireéTeur. 

I Commis aux entrées, 

i Commis aux écritures# 

l Garde - magafin. 

î Aide garde - magafin. 

l Dépenser. 

I Aide Dépenfier. 

I Portier, 

i Balayeur. 

I Cuiflnier. 

î Aide de cuifine. 

i Garçon de pharmacie, 

ï Infirmier major. 

I o Infirmiers. 

Hôpital N°* i , pouvant contenir izo 

blejjls* 

Chirurgiens. 

ï De première clafTe qui aura la fur- 

yeiÜance du feivjce des deux hôpitaux, 

î De fécondé. 

4 De troifième. 

Pharmaciens. 

1 De première clafTe qui furveiîlera le 

fervice des deux hôpitaux, 

î De fécondé. 

2 De troifième. 

Employés à PAdminiflration. 

1 Direéleur. 

ï Commis aux entrées. 

) 
î Commis aux écritures 
î Garde-magafin. 

î Dépenfier. 

î Portier, 
î Balayeur. 

î Cuiflnier. 

î Aide de cuifine à caufe de la grande 

diflance des deux établifTemens. 

î Garçon de pharmacie, 

î Infirmier - major, 

î o Infirmiers. 
V 

Ces deux hôpitaux évacueront fur le dépôt 

étabii à Fayence. 

DÉPÔT cP évacuation établi à Fayence\ 

Chirurgiens. 

î De fécondé clafTe. , 
2 De troifième. 

Pharmaciens. 

î De troifième clafTe. 

Employés à l’AdminlUration.’ 

î Coramjs, faifant fon&ion de Dire&eur. 

î Dépenfier. 

î Cuiflnier. 

i Garçon de pharmacie. 

8 Infirmiers. 

j| Fayence évaruera fur Draguignan.' 

DRAGUIGNAN , hôpital fixe , pou-* 

vaut contenir 150 fiévreux & blejfés9 

Officiers de fanté. 

I Médecin. 

Chirurgiens. 

1 De première clafTe* 

1 De fécondé, 

4 De troifième. 
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Pharmaciens. 

1 De première cia fie. 

ï De fécondé. 

2 De troifième. 

Employés à Padminifiration. 

ï Dire&eur. 

ï Commis aux entrées, 

ï Commis aux écritures. 

1 Garde-magafin. 

î Aide garde-magadn. 

ï Dépenfier. 

ï Aide'dépenfier. 

1 Portier, 

ï Balayeur, 

ï Cuifmier. 

ï Aide de cuifine. 

2 Garçons de pharmacie. 

2 Infirmiers-majors. 

14 Infirmiers. 

Le local du ci-devant oratoire de Dra¬ 

guignan , pourroit convenir pour former un 

fécond hôpital qui contiendrait 1 50 malades. 

Si cet établifiement avoir lieu , ce feroit un 

moyen de plus pour arrêter les évacuations *** 

lointaines. 
! 

L’hôpital de Draguignan évacuera fur If 
. r a 

le Luc. 

LE LUC y hôpital fixe pouvant contenir 

200 fiévreux ou bkfiés* 

Officiers de fanté. 

I Médecin. 

Chirurgiens. 

ï De première clafie. 

I De fécondé. 

6 De troifième. 

Pharmaciens. 

1 De première clafie. 

1 De fécondé. J a 

3 De troifième. 

Employés à radminifiration. 

1 Dire&eur. 

1 Commis aux entrées. 

1 Commis aux écritures. 

1 Garde-magafln. 

1 Aide garde-magafln. 

1 Dépenfier. 

î Aide dépenfier. 

î Portier. 

2. Balayeurs. 

1 Cuifmier. 

1 Aide de cuifine. 

2 Garçons de pharmacie. 

2 Infirmiers-majors. 

1 8 Infirmiers. 

Le Luc évacuera fur Cuers. 

DÉPÔT d'évacuation établi à Cuers* 
> 

L'hôpital civil ejl chargé du fervice. 

Cuers évacuera fur le Port de la Montagne. 

PORT DE LA' MONTAGNE , deux 

hôpitaux fixes. — Hôpital fédentaire ? 

N°. 1 y pouvant contenir 500 

blejfiés. 

Chirurgiens. 

3 De première clafie, dont un chargé 

de la ccrrefpondance. 

3 De fécondé. 

16 De troifième. 
' 

Pharmaciens. 

ï De première clafie. 

2 De fécondé. 

S De troifième. 
Employés 
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Employés à PAdminiftration,’ 

i Dire&eur. 

a Commis aux entrées, 

i Commis aux écritures, . 

i Garde - magafin. 

i Aide garde-magafîn. 

i Dépenfier. 

i Aide dépenfier. 

1 Portier. 

2 Balayeurs. 

1 Cuifinier. 

2 Aides de cuifine. 

3 Garçons de pharmacie# 

4 Infirmiers - majors. 

45 Infirmiers. 

HOPITAL fixeN0. z , pouvant contenir 

300 fiévreux* 

3 Médecins. 

Chirurgiens. 

1 De première clafïe, 

2 De fécondé. 

2 De troifîème. 

Pharmaciens. v* 

l De première clafTe. 

1 De fécondé. 

4 De troifîème 

Employés à PAdminiftratiortî 

1 Direèfeur. 

i Commis aux entrées. 

1 Commis aux écritures, 

ï Garde-magafîn. 

1 Aide garcfe - magafin» 

1 Dépenfier. 

ï Aide dépenfier* 

1 Portier. 

1 Balayeurs, 

ï Cuifinier. 

| Aides de cuifincj 

3 Garçons de pharmacie. 

3 Infirmiers-majors* 
25 Infirmiers. 

Les hôpitaux du Port de la Montagne 

n’évacueront pas ; ils recevront feulement les 

évacuations de l’armée iotfque la néceffité 

exigera quelles arrivent jufques - là. On y 

traitera les fiévreux St bleiîes de la garnifon 

Si de toutes les garnifons ciiconvoifiness. 

Les galeux ëi. les vénériens feront envoyés 
à Aix. 

MARSEILLE ? hôpital fixe 5 pouvant 

contenir 3 o o fiévreux ou bleffés% 

2 Médecins. 

Chirurgiens. 

2 De première clafTe. 

2 De fécondé,. 

8 De troifîème. 

Pharmaciens, 

î De première clafTe* 

1 De fécondé, 

4 De troisième. 

Employés à l’Admini/lratioa. 
1 Direéfeur. 

1 Commis aux entrées, 

2 Commis aux écritures, 

1 Garde-magafîn. 

1 Aide garde-magafin^ 

1 Dépenfier. 

1 Aide dépenfier, 

ï Portier. 

z Balayeurs» 

1 Cuifinier. 

i 2 Aiges de cuifine,' 

3 Garçons de pharmacie* 

3 Infirmiers-majors*. 

2.5 Infirmiers» 
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iCet hôpital n'eVaciïera pas ; on y traitera 

les fiévreux èi les bleffés de la garni fon 6c 

des garnifons circonvoidnes» Les galeux 6c 

les vénériens feront envoyés à AIx. 

AIX, deux hôpitaux fixes* — Hôpital 

N°> i pouvant contenir $oo véné¬ 

riens ^ y compris les fiévreux & blefies 

de la garnifon & des environs? 

r Médecin. 

Chirurgiens. 

2 De première claiTe. 

z De fécondé. 

R De troifîème. 

Pharmaciens. 

i De première cîaffe , qui aura la fur- 

veiîlance de l’hôpital N°. 2. 

1 De fécondé claife. 

4 De troifîème. 

Employés à l’Adminiflratioiî. 
2 Dire&eur. 

ï Commis aux entrées^ 

2 Commis aux écritures. 

1 Garde-magafin. 

2 Aide garde- magafin» 

î Dépenfier, 

2 Aide dépenfier* 

1 Portier. 

2 Balayeurs.,' 

1 Cuifinier. 

2 Aides de cuifine.1 

3 Garçons de pharmacie' 

3 Infirmiers»majors. 

25 Infirmiers. 

i 

HOPITAL 2 yprojetté pour traiter 
environ 300 galeux* 

(Chirurgiens, 

1 De première clafle* 

ï De fécondé. 

4 De troifîème. 

Pharmaciens. 

1 De fécondé. 

2 De troifîème. 
Employés à l’Adminiflratiofi. . 

ï Directeur, 

x Commis aux entrées. 

2 Commis aux écritures. 

I Garde « magafin. 

1 Aide garde - magafin. 

î Dépenser. 

1 Aide dépenfier. 

1 Portier. 

2 Balayeurs, 

î Cuifinier, 

2 Aides de cuifine. 

2 Garçons de pharmacie- 
/ 

2 Infirmiers-majors. 

20 Infirmiers. 

ENTREV'AUX «, hôpital fixe ? pouvant 
contenir 8 o malades, 

Ch irurgiens. 

1 De première clafTe. 

1 De fécondé. 

4 De troifîème. 

Pharmaciens. 

1 

1 

î 

1 

I 
î 

1 

l 

De fécondé. clafTe. 

De troifîème. 

Employés à TAdminiflrguoi^ 

Dire&eur. 

Commis aux entrées. 

Commis aux écritures* 

Garde - magafin* 
Dépenfier. 

Cuifinier, 

Portier, * ' ' . 
* "i T 
*♦ *4 Ci-»* - 
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ï Balayeur! 

2 Garçon de pharmacie* 

ï Infirmier-major. 

S Infirmiers. 

Cet hôpital n’évacuera pas ; mais il a été 

arrêté que les convalefcens feroient envoyés 

au Pujet. 

DÉPÔT de convalefcens 9 établi au 

Pujet ? pour le fervice de l'hôpital 

d'Entrevaux* 

i Chirurgien de fécondé clafie, 

i Pharmacien de troifième clafTe. 

ï Commis de l’Adminiflration. 

I Cuifînier. 

3 Infirmiers. 

DIGNE, hôpital fixe , pouvant contenir 

ï $ o malades* 

Chi rurgiens. 

ï De première cîafîe« 

î De fécondé.' 

4 De troifième. y 

Pharmaciens.' 

î De fécondé cia fie. 

z De troifième. 

Employés à l’adminifiratiou^ 

ï Dire&eur. 

î Commis aux entrées. 

I Commis aux écritures.1 

î Garde-magafin. 

î Aide garde-magafin. 

î Dépenfier. 

î Aide Dépenfier. 

î Portier; 

î Balayeur. 

I Cuifînier. 

î Aide de cuifine. 

î Garçon de pharmacie, 

î Infirmier-major. 

11 Infirmiers. 

Cet hôpital n’évacuera pas. I! fera fup3 

primé après la fécondé faifon des eaux. 

;'AVIGNON, 

lorfqu'ils 

Cet hôpital fiera organifiê par 

repaieront à Avignon, 

les infpecleurS} 

Art. V. Les aides garde-rnagafîn , les aides dépenfiers , feront pris parmi les fous-em¬ 

ployés de première dalle , R les balayeurs parmi ceux de la fécondé. 

Art. VI. Tous les établifiemens de fanté, non compris dans l’article ci-defïus font fup- 

primés ; ainfi les dépôts établis à Vintimille, Menton, aux Ifles Marguerite, à Solliers, 

Hyères, Cujes , l’hôpital d’Aubagne, celui N°„ î de Marfeilîe, céderont d’être en «divité 

à compter du 

Art. VIL Tous les officiers de famé Sc les commis de l’adminifiration , employés dans les 

établifiemens fupprimés, recevront de leurs chefs refpe&irs , une defhnation ultérieure. 

Art, VIT Le corn mi (Ta ire général de l’armée efi: invité à rappeîler aux municipalités/ 

aux comités de furveillance Sc aux commandants temporaires des communes où il y a des 

hôpitaux fixes , qu’ils doivent former un comité de furyeillance d’adminifiration pour ledit 

D z 
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hôpital 5 lequel Tara compofë de deux officiers municipaux, deux membres du comité de 

furveillance, &£ du commandant temporaire, ainfî qui! eIt prefcrit par l'article premier de 

|a feélion S , du titre II, du décret du trois vemôfe dernier , relatif au fervice de fanté 

des armées 5c des hôpitaux militaires* 

1! leur rappellera de même que les fondions de ce comité de furveillance «Tadrainiftra- 

lion , font déterminées par le titre IV du réglement. 

De l'envoi des malades dans les hôpitaux & des fonctions des chirurgiens des 

Corps armés. 

Article premier. 

Conformément à l'article n du titre XIV du réglement: « Les officiers de fanté attachés 

aux corps armés, videront au moins une fois par jour les cafernes , chambrées ou tentes, 

pour s’affurer de leur faiubrué , 6c porter fecours à ceux de nos frères d’armes qui 

pourroient être malades. 

II, Lorfqu’un militaire fera malade ou bielle , le chirurgien attaché au corps armé, s’aflurera 

il la maladie ou blefîure eh légère, ou fi elle s'annonce avec des apparences férieufes. Dans 

le premier cas, il gardera le malade à la chambrée ou fous la tente , 5c il lui adminis¬ 

trera les petits fecours dont il pourroit avoir befoin Dans le fécond cas, ii le fera trans¬ 

porter à l’hôpital le plus voi/In , après l’emploi des remèdes généraux , s’il y a lieu à les 

appliquer, 
* ’ • *’• . .. A A ’’ ’ • * -■> ') ’ •* « 

III. Lorfqu’il fera queftion d’envoyer un malade à l’hôpital, le chirurgien du corps armé, 

ou en fon abfence l'officier de fanté qui fe trouvera le plus approximjté, après s’être alluré 

de l’état dudit malade, vifera S>C lignera fon billet d’entrée, en indiquant la nature de la 

maladie &. les moyens curatifs déjà employés, ainfî qu’il eil prefcrit par l’article i du 

titre VI du réglement. 

IV Les mêmes officiers de fanté viffieront chaque jour les prifons pour s’afTurer de leur 

faiubrué , ÔC reconnoître s’il n’y aurait point de militaires malades , au quel cas, ils agiroient 

ainü a, ’iiceft prefcrit précédemment , en rendant compte aux autorités compétentes qui, fur 

leu ao ou , ordonnèrent l’entrée défaits malades dans les hôpitaux, fi cette mefure eft 

îugée né ce (Taire. 
y -.s fe muniront dans le plus court délai poffible , fi déjà ils ne l’ont fait, d’un peu 

c,, g,?, de charpie de fel marin , d’agaric , de fil, de cire, d’onguent de la mère, d’émé¬ 

tique 8t de jaîap en poudre. 

corps armés font invités à faire les frais de cette légère dépenfe, dont ils fécon¬ 

der. :.rt fans doute futilité importante. 

YI Les jours d’aélion fi les circonfîances ne leur permettent point de fe tranfporter fur 
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le champ de bataîlk, pour y donner 1ns premiers fecours à nos frères d’armes blefles-, il3 

fe rendront dans les ambulances pour y partager les travaux des officiers de fanté attachés 

à ces établiffiements. Les chirurgiens chargés de ce fervice & les officiers de fanté en chef de 

armée, leur indiqueront les fondions qu’ils auront à remplir fous leur furveillance. 

Dans tous les cas , ils fe rendront le plus fouvent qu’ils pourront dans les hôpitaux , ils 

y affileront aux penfemens &C vifites des malades , pour remplir les intentions détaillées dans 

l’article 24 du titre XIV du réglement. 

Du traitement des galeux & des gonùrrhêes fimples% 

Article premier. 

A commencer du premier Meffidor, tous les militaires affectes de gaie (impie, qui (q 

trouveront campés , feront traités lous la tente. 
II. ]1 y aura dans chaque camp un certain nombre de tentes qui, placées féparement des 

autres , feront deftinées au traitement des galeux. 

III. 11 fera placé un nombre fuffifant de fenrinelle pour empêcher la communication 

des galeux avec le refie du camp. 
IV. Les galeux ainfî traités ne feront point affiujettis à un régime particulier , ils fe réuniront 

par ordinaire pour préparer eux-mêmes leurs atimens comme à la chambrée. 

Lorfque leur nombre ne fera pas fuffifant pour fe compléter un ordinaire* leurs aliments 
leur feront envoyés tous préparés par les compagnies auxquelles ils feront attachés. 

V. Tous les officiers de fanté des corps armés qui cornpoferont le camp , fe réuniront 

pour fuivre ce traitement ; ils en feront chargés Ôt le plus ancien d’entr’eux en aura la 

furveillance fur fà refponfabilité. 

VL Cefl dans les camps qu’il faut faire beaucoup avec peu. Les officiers de fanté qui 

y feront chargés du traitement des galeux, font invités à ne faire ulage que de l'onguent 

antipforique, du formulaire des hôpitaux, lequel s’employa a la dofe de deux gros pour 

chaque fiction, qui peut fe repetter deux fois par jour. 

De jalap en poudre comme purgatif. 

Et de quelques racines telles que celles de lapathum pour faire des boitions. 

VII. Les militaires qui dans les garnifons feront attaqués de gales (impies, continueront d'être 

envoyés dans les hôpitaux deftinés particulièrement au traitement de cette maladie. 

VIII. Dans tous les cas les militaires atteints de gale compliquée , avec d autres maladie? , 

feront envoyés indiftfn'ôement dans tous les hôpitaux , où ils feront traités dans une f&île 

particulière difpofée à oet effet. 

IX. Pendant toute la campagne les militaires affieétés de gonorrhées (impies , feront traités 

£bus la tente par les chirurgiens des corps armés. 

Ces fortes de maladies n’ayant befoin pour l’ordinaire que de boiffions calmantes Ss adou» 
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(Tantes, les officiers de famé fe pourvoiront de la manière qui fera prefcrite pour !a gale, 

des objets nécefiaires pour compofer ces boitions , & qui doivent confiiler en quelques racines, 

en femence, & en fel de ni ire. 

X. Les officiers de famé , chargés en chef du traitement de vénériens font autorifés 

refufer l’entrée des hôpitaux aux militaires qui n’auroient point d’autres fymptômes qu’une 

gonorrhée (impie. Ils les défîgneront au commiffaire des guerres, chargé de la police, 
pour que fur le champ il les fade rejoindre leur corps. 1 

XL Les médicaments pour les traitements des galeux 6c des gonorrhées (impies dans les 

camps, feront fournis tous confeélionnés ( à l’exception des boitions qui pourroient être jugées 

nêceffaires, lefqueiles feront faites fur les lieux) par les pharmaciens des hôpitaux fixes les 

plus voifins. 

Ces médicaments feront délivrés fur le bon du plus ancien chirurgien du camp qui jufiifiera 

de leur emploi, en envoyant chaque décade aux officiers de famé en chef de l’armée, le 

mouvement des galeux qui auront été traités pendant ce temps. Ce mouvement fera (igné 

par lui Si fcs collaborateurs , 6c certifié par le commandant du camp. 

XII. A la fin de la campagne , les officiers de famé en chef de l’armée, feront con- 

noître à la commiffion de fanté, ceux des chirurgiens attachés aux corps armés qui, chargés 

dans les camps du traitement des galeux & des gonorrhées (impies, fe feront diflingués par 

leur zèle , leur économie 5c leurs fuccès, afin qu’il foit (latué fur le genre de récompenfe 

qu’auroient mérité ces bons citoyens. 

Des évacuations de malades d'un hôpital fur un autre, 

Le titre VII du réglement confacré tout entier aux évacuations , ne laide rien à délirer , 

o£ les difpofitions de circonfiarice qu’il convient d’y ajouter pour affûter cette partie du 

iervîce de fanté de l’armée d’Italie, fe réduifent à très-peu de chofe ; mais les évacuations 

ont été faites jufqu’à ce jour à cette armée d’une manière fi peu conforme au réglement , 

qu'il doit être recommandé au commiffaire des guerres, aux officiers de fanté & aux em¬ 

ployés de l’adminifiration de bien fe pénétrer des devoirs qui leur font preferit dans le 

titre dont nous parlons, afin de l’obferver religieufement ; ce font Us évacuations mal faites 

qui éloignent de leurs drapeaux tous les militaires qui , la plupart ne deviennent malades 

que par leur fejour dans les hôpitaux qu ifs encombrent, qui flétrijent , n ayant plus d'énergie, 

refie à végéter fur les derrières au détriment des finances de la République 3 & terminent en fa 

leur longue inutilité par la mort. 

Art. I. Dans les hôpitaux fixes iî fera refervé une faile pour les convalefcens. 

IL Les feuls officiers de fanté chargés du fervice dans ks hôpitaux fixes ou dans les 

divifions d’ambulance , défigneront les malades ou bluffés qu’ils jugeront nécefiaires d’évacuer 

fur l’hôpital le plus voifin. 

III. En attendant que les voitures deJflinées ai tranfport des malades foient mifes ea 
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a&ivité , le fervice des évacuations f? fera comme autrefois , au moyen des voitures fournies 

par l’adminidràtion des charrois de l’armée, 8c à leur défaut par des voitures de *equifition , 

lefquelles feront indifpenfablement couvertes &C fuffifamment garnies de paille ; l'adminifixation 

des hôpitaux efl particulièrement refponfable de l’exécution de ces difpofitions que l’humanité 

commande impérieufement. 

IV. Tout ce qui cft ordonné par la fe&ion 5 du titre XXI1Î du réglement , relati¬ 

vement à l’équipage de l’ambulance , fera promptement mis à exécution. En conféquence le 

le commifiaire ordonnateur en chef de l’armée, donnera les ordres néceffaires pour que 

dans le plus court délai poffible , l’équipage de l’ambulance foit monté de la manière prefcme» 

Des certificats relatifs aux militaires malades ou bief!es, & des montures à 

accorder à ceux qui en auraient befoin, 
Article Premier. 

•v ». 

Les officiers de fanté en chef de l’armée, les médecins ,■ les chirurgiens attachés à rangée',, 

êc chargés d'un fervice particulier ; les chirurgiens attachés aux corps armés, feroat les 

feuis compétens pour délivrer aux militaires malades , lorfqu’il fera jugé néceffiaire} les 

certificats qui devront fervir à conflater leur état. 

Les certificats délivrés par d’autres citoyens que ceux défîgnés ci-deffus , n’auront aucune 

valeur. / 

il. L’officier de fanté qui délivrera un certificat à un militaire malade , pour caufe de 

convalefccnce , d’invalidité, ou autrement , fpécifiera s’il en reconnaît la néccffité que ledit 

militaire a befoin d’une monture. 

ÏII. Les officiers de fanté en chef de l’armée font tenus de dénoncer à l’accufaîeur militaire*, 

les certificats qu’ils ^uront reconnus fauffement libellés 8c relatant des indifpofitions non-exif- 

tantes, afin que leurs auteurs foient punis félon la loi. 

IV. Tout officier de famé qui, fous des prétextes fpécieux £< non exiflans, auroit fait 

délivrer des momures à des prérendus malades , fera tenu au rembourfement des frais qu’il 

aura occeffionné, la retenue lui en fera faite fur fes appoimemens. 

Les officieres de fanté en chef de l’armée feront refponfable des abus qui pourront fe 

commettre en ce genre , s’ils ne s’emprelfent de les dénoncer chaque fois qu’ils en aurons 

connoüTance, 

Des moyens de propreté & de falubrité dans les hôpitaux, 
Article Premier: 

Indépendamment de ce qui efl preferit par le titre III du réglement pour l'entretien de 

la propréié 5c de la falubrité. Dans les hôpitaux, tous les chefs ? tant officiers de fanté 
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qu’employés de l’adminiflraticn , font invités à faire mettre à exécution les moyens indiqués 

dans l’inftru&ion rédigée par le conftil de fanté, en exécution du décret de la convention 

nationale, du 14 pluviofe dernier. 

II. Les pharmaciens font principalement chargés d'exécuter l’excellent procédé , recommandé 

page 17 fuivantes de la dite inftruftion, lequel confifte à répandre dans l’atmofphère 

de l’acide muriatique en état de gaz , dégagée par l’intermede de l’acide fulphurique. 

Les pharmaciens en chef , chargés d’un fervice dans les établiffemens de fanté, font ref- 

ponfables de l’exécution de ce procédé. 

Les infpe&eurs des hôpitaux militaires, cafernes 5c priions des armées des Alpes 8t d’Italie , 

invitent les commiffaires des guerres chargés de la police des hôpitaux , les officiers de 

fanté les employés de î’adminiftration à l’exécution des difpofitions ci-deffus qu'ils ont 

cru devoir indiquer, comme étant impérieufement néceffaires par l’effet des localités ëc de, 

la pofition particulière de l’armée d'Italie. 

Ils ofent efpérer que leur exécution jointe à l’obfervance religieufe de ce qui eff prefcrk 

par le réglement , a durera le fervice de fanté de l’armée, procurera le plus promptement 

la guérifon de nos frères d’armes malades, 6c diminuera les dépenfes de la République. 

Ils invitent pareillement les officiers généraux , les chefs des corps armés, les municipalités 6S 

autres autorités conftituées, les fociétés populaires à furveiller l’exécution de ces difpofitions. 

Ils ofent efpérer que, jointes à l’obfervance religieufe de ce qui efl prefcrk par le régle¬ 

ment , elles affureront le fervice de fanté de l’armée , procureront plus promptement la 

guérifon de nos frères d’armes malades, 6c diminueront les dépenfes de la république. 

Au quartier-général de l’armée d’Italie, à Nice le 29 floréal, an deuxième de la Répu*» 

blique , une ëi indivifibie< 

HEURTELGUR 
M O R I K 

Vu par nous repréfentans du peuple près l’armée d’Italie , des départements du Var Sc 

des Alpes Maritimes. 

Autorifons l’impreffion du réglement ci-deflus au nombre de cinq cent exemplaires# 

Nice , le 6 prairéal, l’an 2 de la République françoife, une indivifible. 

ROBESPIERRE K 
■ ■ ' 'y 

». 

ADDITION. 



LIBERTE, 

Fraternité ou la mort, vive ia Républiqu 

Ê G A L I T Ê. 

A D 

Citoyens Représentai 

N _ous avons organifé le fervice de famé de l'armée d’Italie, fur les principes du nouveau 

réglement décrété par la Convention nationale , 5c notre travail doit être envoya à tous 

les agens du fervice de fanté de cette armée , ainfl qu’aux autorités conflituees 5c aux iocietés 

populaires de fon arrondifiement. Sur vôtre vû Se vôtre permifiion , il s imprime en ce moment-ci a 

Grade. Notre but a été de faire connoître les abus, d indiquer les moyens ci y reméoier, 

d’aflurer enfin ce fervice important. Lorfque nous vous’préientames notre travail , nous croyons 

avoir tout dévoilé , tout dit ; mais cette dernière tournée nous a mis a portée de remarquer 

un abus monllrueux qui nous avoit échappé BC qu’il efi: elTentiel de déraciner.. Son ex-iflenco 

nous confirme dans l’opinion que nous avons toujours eue, que relativement au iramport 

des malades d’un hôpital fur un autre. La folidité du fervice ci peut eue le foit d une 

grande' portion de l’armée dépendent des évacuations bien ou mal faites. 

A l’armée d’Italie il n’eH pas toujours pofliblë d’évacuer les malades cans des voitures , 

alors on leur donne des montures. Cela fe pratique particulièrement de Vence à Grade } 

de Grade à Fayence , de Fayence à Draguignan , &Cc. Cette manière d évacuer coûte énorme» 

ment à la République, 6C donne lieu à l’abus que voici: Dans chaque commune qui reçoit 

Si envoie des malades , il y a des prépofés pour fournir la quantité de chevaux nécellaires 

à tant par tête. Ils touchent toujours'au complet 5c cependant au moment du départ ils 

propofent à ceux des malades qui voudront aller à pied, une femme quelconque qu’ils 

acceptent. La pénurie d’officiers de fanté n’a pas permis jufqu’à ce jour d en attacher un à 

chaque évacuation , ainfi que cela eft preferit ; de forte qu’aucun furveillant ne s oppofe à 

l’efpece de coilufion dont nous parlons. Il en réfulte que tous les malades évacues n arrivent 

point enfemble ; que ceux qui ont reçu de l’argent s’arrêtent dans tous les cabarets de la 

route, qu’ils s’y ennivrent Bc fe remplifle l’eilomac des fruits Si des mauvais alimens; &C que 

tel d’entr’eux qui auroit pu être guéri en peu de jours, meurt à la fuite de plusieurs indi- 

geflions ; on en a vu mourir en route ; les agents des hôpitaux , les citoyens qui logent 

nos frères d’armes malades nous ont attefté ces défordres, Bc nous même avons rencontré 

dans les chemins ces malheureufes vi&imes d’un faux Bi coupable calcul , traînant une 

exiftence devenue pénible par leurs excès. L’homme eft difpofé à faifîr tout ce qui peut 
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lu! procurer des ’joiiiffances,.il ne .confideue pas toujours afTez les funefles effets qui font les • 

fruits de fon [intempérance. Ne dott*-ôn pas. craindre que l’appât d’un petit bénéfice ne portât 

quelques militaires à tromper tous les yeux , à feindre des maladies 9 pour abandonner leurs 

Drapeaux §C .courir d’un hôpital dans un autre. 

G’eft pour remédier à ces -graves inconvéniens , citoyens repréfentans , que nous vous pro® 

pofons d’approuver les difpofinons fui vantes. 

i°. Les officiers de famé qui défigtrerroni les malades pour être évacués d’un hôpital fut 

un autre, feront tenus d’indiquer. dans la feuille d’évacuation -, ceux qui pourront aller à,, 

pied, 6c auxquels il ne fera point accordé de monture. r " - ; . , 

2°. Les fourniffeurs de monture feront tenus d’en, donner la quantité preferite* Il leur ejfc 

expreffement défendu ‘fous quelque prétexte que ce fait, de faire aux malades aucune pro¬ 

portion en argent, à titre de remplacement des montures qu’ils devront avoir. 

3°. Tout individu convaincu d’avoir contrevenu aux difpofitions précédentes, fera dénoncé 

aux tribunaux pour être puni félon la loi. 

Si ces difpofuions vous parodient utiles, citoyens "repréfentans , nous vous invitons à les 

revêtir de vôtre approbation , 6c en ordonner l’impreffion au nombre de cinq cent exetn,- 

•.plaires, pour être diflribués avec notre précédent travail. 

A Draguignan, le lüprairéal, Fan z de la République, une , indivifîbîe 6c démocratique. 

Les infpeekurs des hôpitaux militaires -, caferaes 8c priions des armées des Alpes 8c d’Italie 

? 

M O RI 
EÜRTELOUP. 

■ 

Vû Sc approuvé par nous Repréfehàms du peuple, près i’armée d’Italie, pour être exécuté 
■r ■ 

6c imprimé à la fuite de l’organifàtion du fervice de fanté de l’armée , par nous approuvée. 
• . * ; , ’ a 

Draguignan j le io prairéal , l’an z de la République , une ÔC indivifîbîe. 

IGOR, a 

A GRASSE, de l’Imprimerie de Guichard fils. 


